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A propos du ministère de l'immigration…
Forum réfugiés a toujours pensé et écrit que pour gérer mieux et plus sereinement les flux migra-
toires qui seront un des grands dossiers de ce siècle, il fallait créer un  ministère «des migrations»
appuyé sur une administration moderne et réceptive. Les migrations se développeront très forte-
ment dans le monde de demain, c'est incontournable et souhaitable. La France, comme les autres
pays, devra savoir ouvrir ses portes au grand brassage humain dans le cadre de règles qui seront
plus complexes, et surveiller des mouvements qui cependant s'amplifieront. Ce sera une des
conditions pour que notre pays se tourne vers l'avenir. 
Il y aura des contrôles, probablement stricts, qui ne pourront toutefois s'exercer qu'en contre-
partie d'une ouverture au monde, aux migrations nouvelles, de courte, moyenne ou longue durée,
pour des motifs multiples. Ces motifs de plus en plus variés ne sauront écarter la clef de voûte :
le travail. Sans migration de travail, sans règles du jeu ou trop de fermetures, on répétera les
drames humains et les prises de risques les plus insensés.
Ainsi donc, dans cette perspective positive, ouverte, nous disons oui à la construction, qui sera
longue, d'un tel ministère et d'une administration dédiée. Toutefois, il existe une approche oppo-
sée à celle-ci, vers laquelle nous risquons de tendre. Cette approche est celle d'un nouveau minis-
tère qui risque de n'être qu'un rassemblement de moyens de «défense», de « contrôle », de dis-
suasion, d'endiguement, un ministère où même le co-développement ne serait qu'un outil de lutte
contre les migrations. Ce serait alors une politique «de cause perdue», une vision mélancolique
d'un temps passé et d'une identité menacée ! Par ailleurs, si la question de l'identité nationale
existe bien, si aucun tabou ne doit planer sur une discussion la concernant, sa corrélation exclu-
sive à la migration renvoie à un aveu de rigidité et à un oubli de l'histoire. L'identité évolue lente-
ment mais inexorablement, c'est sa vitalité, et cependant elle n'en est pas moins la nôtre…sa
force, ou sa faiblesse, se révèle dans son rapport positif à l'altérité.
Puisque l'asile est dévolu à ce ministère, nous ne souhaitons pas qu'il échoue. Cela comporterait en
effet le risque que ce domaine soit repris en main par le seul ministère de l'Intérieur. Il faudra par contre
être particulièrement vigilents. L'asile est un véritable indicateur de tendance, pas seulement une obli-
gation morale, comme le disait notre nouveau ministre dans un article récent, mais une obligation de
droit international que la France a souscrite «délibérément», on pourrait même dire «choisie». 
Autant les gouvernements peuvent définir des politiques migratoires, autant il n'y a pas de politique
d'asile. S'il arrive un réfugié, on le protège ; s'il en arrive dix ou 100 000 on doit continuer à les pro-
téger. Si la Macédoine il y a quelques années, et la Syrie et la Jordanie aujourd'hui ont pu protéger
contre le refoulement des centaines de milliers de réfugiés, alors, nous ne pouvons nous dérober.
Ce n'est pas seulement une question morale, et encore moins politique, c'est une obligation. 
Nous avons redit récemment avec insistance, lors d'une première rencontre avec M. Brice Horte-
feux , qu'il convient de séparer absolument la politique migratoire et la question des réfugiés.
Seule une attention de tous les instants pour écarter la confusion permettra d'éviter le pire…celui
où l'on finit par admettre de renvoyer des gens menacés de persécutions à leurs bourreaux.
Nous avons d'ailleurs attiré l'attention du ministre sur le fait que nous ne passions pas loin de ce
risque. En effet, c'est près de 625 décisions d'accord de cartes de réfugié obtenues à la Commis-
sion des recours des réfugiés (CRR) qui l'ont été à des requérants qui provenaient de pays «sûrs»
qui faisaient l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire. Ils auraient donc pu être renvoyés
avant même la décision positive de la CRR. Leur renvoi aurait eu des répercussions considérables
sur la crédibilité de la protection de la France. C'est pourquoi, en raison de ces risques, un enjeu
majeur plane dans les mois qui viennent sur le sort de la CRR. On sait que le gouvernement devra
prendre des décisions en raison du droit européen, pour garantir l'indépendance de la CRR vis-à-
vis de l'instance qu'elle a à juger. Le fonctionnement de la CRR devra aussi être repensé sans que
ses décisions ne tendent de manière insidieuse à diminuer sa vigilance sur les décisions de l'OF-
PRA. Il y a là un des enjeux majeurs pour l'asile dans les mois qui viennent (1). Nous y porterons
un œil attentif, tout comme nous surveillerons l'indépendance de toutes les instances de déter-
mination du statut de réfugié en France, quelque soit leur ministère de tutelle ou de référence. 
Comme nous l'avons écrit de nombreuses fois, dans l'état actuel du monde, il n'y a aucune rai-
son que le nombre absolu de statuts de réfugiés délivrés par la France (tendanciellement une
dizaine de milliers par an) baisse substantiellement. Dans l'hypothèse inverse, il faudrait convenir
qu'un changement insidieux de doctrine d'application de la Convention de Genève se serait infil-
tré dans le système ou que les demandes de protection ne peuvent plus se manifester. Alors oui,
la France aurait baissé sa garde en matière de protection des réfugiés. 
Nous jugerons ce ministère sur sa capacité à défendre l'asile et des indicateurs minutieux en
témoigneront dans l'avenir. Nous les suivrons et nous vous en tiendrons informés. ■
1- Cf article ci-contre

Editorial par Olivier Brachet 

leJournalde
Face aux critiques que l'instance d'appel du droit
d'asile a dernièrement essuyées, une réforme 
ou refonte de la juridiction semble s'imposer.
Depuis plusieurs années, les présidents successifs de la
Commission des recours des réfugiés (CRR) alertent vaine-
ment les pouvoirs publics sur la nécessité de réformer la
CRR pour clarifier son statut à l'égard de l'Office français de
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA). Récemment,
le président actuel a relancé ce débat en missionnant Anicet
Le Pors, président de section à la CRR, pour mener une
réflexion sur le statut et le fonctionnement de la juridiction. 
Dans son rapport(1), M. Le Pors explore trois voies de réfor-
me. Il propose le transfert du contentieux de l'asile aux juri-
dictions administratives, solution difficilement réalisable vu
l'engorgement de ces tribunaux. Il envisage aussi la création
d'une juridiction unique pour l'ensemble du contentieux
résultant de l'application du CESEDA. Cette piste, plus plau-
sible depuis la création du ministère de l'Immigration, ris-
querait cependant d'aggraver la confusion entre asile et
immigration et de voir disparaître les spécificités du conten-
tieux de l'asile. Finalement, M. Le Pors préconise le ratta-
chement de la CRR au Conseil d'Etat. Cette option offre en
effet les avantages de la simplicité, malgré les quelques
réformes qu'elle nécessitera, et de la sagesse puisqu'elle
consacrera l'indépendance de la juridiction vis-à-vis de l'OF-
PRA. Toutefois, elle ne saurait être envisagée, comme elle
l'est (volontairement ?) dans le rapport, sans une remise en
question et rationalisation du fonctionnement de l'instance 

Des réajustements nécessaires
Il est urgent de garantir l'autonomie de la juridiction dans les
meilleurs délais. La CRR est en effet dépendante sur les plans
administratif et budgétaire de l'OFPRA, établissement dont elle
contrôle les décisions. Cette curiosité française, dénoncée par
le Commissaire aux droits de l'Homme du Conseil de l'Europe
et par la Commission nationale consultative des droits de
l'Homme(2), constitue une violation du principe d'indépendan-
ce des juridictions et pourrait même conduire à une condam-
nation par la Cour européenne des droits de l'Homme. 
La CRR est la juridiction administrative qui annule le plus de
décisions (plus de 15% des décisions de l'OFPRA en 2006). Cet
écart d'interprétation entre l'OFPRA et la CRR invite les deux
instances de protection à s'interroger sur la qualité de leurs
décisions. Plus particulièrement, l'instance d'appel doit veiller à
ce que ses formations de jugement aient une lecture non pas
unique mais harmonisée des instruments de protection et
replacent la Convention de Genève au premier plan. Un accès
régulier à des formations juridiques et géopolitiques et une éva-
luation périodique des décisions pourraient remédier provisoi-
rement à cette difficulté. A terme, une professionnalisation des
formations de jugement, accompagnée pourquoi pas d'une
spécialisation géographique des sections, doit être envisagée. 
Le rôle du rapporteur mériterait aussi d'être redéfini. Le rap-
porteur est un élément essentiel du dispositif actuel de par la
connaissance des recours qu'il instruit et de par son expertise
juridique et géopolitique. Toutefois, ses missions combinées
posent questions. Peut-il proposer, sans avoir entendu le
requérant, une solution sur le dossier à une formation de juge-
ment, qui ne prend connaissance du dossier qu'à l'audience ?
Peut-il, après avoir proposé une conclusion, participer au déli-
béré, où sa voix, certes consultative, peut influencer les juges
? Enfin, comment peut-il assumer, en toute indépendance, à la
fois les fonctions d'instructeur du dossier et de rédacteur de la
décision ? 
Au-delà des déclarations répétées du gouvernement sur le rac-
courcissement des délais des procédures, la CRR devra main-
tenir un délai incompressible nécessaire pour l'instruction des
dossiers. Le président de la commission,  Monsieur François
Bernard a rappeler à plusieurs reprises que le délai ne pourrai
être inférieur à quatre mois. A cet égard, la mise en œuvre tant
attendue d'une aide juridictionnelle accessible à tous les requé-
rants et l'augmentation du nombre d'avocats constitués à
chaque audience qui en résultera, vont obliger la CRR à revoir
son organisation.

Gros plan… 
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Enfin, la réflexion sur une régionalisa-
tion de l'instance d'appel et son
implantation en province doit être
poursuivie d'autant qu'elle permettrait
une proximité avec les requérants et
leurs conseils.

Des spécificités procédurales
indispensables
Si la CRR actuelle nécessite d'être
réformée ou tout au moins réajustée,
certaines particularités de la procé-
dure d'asile ne sauraient être remises
en cause : la place accordée à l'orali-
té des débats et à la parole du requé-
rant ; la collégialité des formations de
jugement ; ou encore la présence
d'un assesseur du HCR à l'audience,
exception française qui contribue à
une interprétation évolutive de la
Convention de Genève.
Pour l'heure, il est difficile de se
livrer à l'exercice des pronostics
quant à l'avenir de la juridiction. Le
nouveau ministère de l'Immigration,
chargé également de l'asile, pourrait
rapidement proposer sa solution. A
nous de veiller à ce qu'une restructu-
ration de la juridiction ne fasse pas
primer le rendement et la gestion
migratoire sur la garantie d'un stan-
dard juste et élevé de protection. ■

Violaine Goddet
1- Rapport sur la situation statutaire des personnels
de la Commission des recours des réfugiés, Anicet
Le Pors, octobre 2006. Voir aussi Parole à…Anicet
Le Pors, Journal de Forum réfugiés n°38.

2-Rapport d'Alvaro Gil-Robles sur le respect effec-
tif des droits de l'homme en France, février 2006.

La Commission des recours des réfugiés : 
des réformes à surveiller
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1 000 personnes à Lyon, 2 000 personnes à Paris, merci à tous ! Rendez-vous en 2008…



Histoire de … 
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Histoire d'un retour 
en Bosnie-Herzégovine

2

10 janvier 2007, sur le quai de la gare, les adieux sont
silencieux, pudiques, pour dissimuler une grande émo-
tion. Dans quelques heures, ils s'envoleront de Roissy
pour Sarajevo et la Bosnie-Herzégovine, pays qu'ils
avaient quitté deux ans plus tôt. A l'aéroport, un fonc-
tionnaire de l'Anaem leur remet 1 600 euros, correspon-
dant à une partie de cette aide au retour sur laquelle ils
comptent pour redémarrer.
Aéroport de Sarajevo. Arrivés en fin de journée, ils se sou-
mettent au questionnaire des policiers s'agissant des rai-
sons qui les ont poussés à demander l'asile en France.
L'interrogatoire n'est pas suspicieux ni même agressif,
c'est un entretien devenu maintenant banal pour la police.
Ce sera bien le seul accueil auquel Vahid, Nermina et leurs
deux enfants auront droit. Ici pas de comité d'accueil de
l'Anaem ni même d'une quelconque organisation bos-
niaque d'aide au retour des réfugiés. Un vague pressenti-
ment commence à poindre : seuls ils sont, seuls ils reste-
ront. Heureusement, un cousin vient les chercher pour les
emmener chez un parent dans un village près de Tuzla.
Cinq mois après leur retour, ils sont toujours hébergés au
même endroit, non pas par choix, mais parce qu'ils n'ont
pas les moyens et parce que l'offre, dans un pays où tout
reste encore à reconstruire après plus de trois années de
guerre, est forcément restreinte. Et encore Vahid n'a pas
été victime d'escroquerie de la part de certains individus,
se faisant passer pour de vagues bailleurs immobiliers
auprès des familles réinstallées et qu'elles ne revoient plus
une fois délestées de leur argent. 
Travaille t-il ? Oui, mais depuis peu. Il vient d'être embau-
ché comme chauffeur routier international et fait du fret
entre la Bosnie-Herzégovine et l'Allemagne. Avec 40 % de
chômage en Bosnie-Herzégovine, ceux qui ont un emploi
stable sont peu nombreux. «Viens voir la situation ici»
lance t-il «La Bosnie, ce n'est pas que Sarajevo. C'est très
difficile dans les villages».
Les difficultés économiques, le manque de perspective
d'avenir dans un pays fui par beaucoup de jeunes trauma-
tisés par la guerre rendent d'autant plus éprouvant le
retour au pays. Un retour au pays qui réveille les souvenirs
douloureux des camps de réfugiés, du parent assassiné
sous ses yeux ou bien disparu. Moral en berne, sentiment
d'échec, retour à la case départ sans être persuadé d'avoir
fait le bon choix. Il est vrai qu'ils ont choisi l'aide au retour
uniquement pour ne pas faire endurer à leurs enfants l'hé-
bergement du 115 en restant en France. Lorsque le choix
est fait par dépit il ne peut jamais être satisfaisant. 
Elles sont loin les promesses d'accompagnement social.
Seules deux dates données à Paris maintiennent encore le
lien avec le dispositif d'aide au retour, correspondant au
versement des deux dernières tranches de l'aide financière
que doit leur verser l'Ambassade de France. Mais excepté
cela, aucune autre nouvelle. 
Cette aide au retour, nouvelle mouture, ne diffère en rien de
l'ancienne si ce n'est une aide financière majorée. Cela suf-
fit t-il à la réinstallation durable des familles ? Rien n'est
moins sûr.
Néanmoins, une initiative vient apporter une amélioration
porteuse d'espoir dans ce dispositif d'aide au retour. Ainsi,
une association française Mirsada, en partenariat avec
l'ANAEM, aide les familles réinstallées à définir un micro-
projet économique dans la région de Tuzla avec l'appui
d'un salarié et à le réaliser grâce à un nouvel encourage-
ment financier de 3 500 euros. Depuis début mai, date à
laquelle a effectivement démarré ce programme, 30
familles ont déjà en un mois pris contact avec l'association.
Elle souhaite inscrire ce programme sur le long terme en
sollicitant à l'avenir les fonds européens. Ses responsables
sont persuadés que la Bosnie a des atouts dans le domai-
ne de l'agriculture et du tourisme. 
Seul un accompagnement de ce type donne un sens à l'ai-
de au retour volontaire qui ne doit pas être qu’une incita-
tion financière. ■

Damien Venturino

Parcours d'Exil est une association loi 1901 créée en 2001 ayant pour but d'offrir aux vic-
times de sévices, d'atteintes aux droits de l'Homme et tout particulièrement de tortures et
de violences d'Etat, une réhabilitation médico-psychologique. Celle-ci leur permettant de
dépasser les difficultés liées aux séquelles des sévices subis, de se réinsérer dans la
société qui les accueille et de se recréer un projet de vie dans de bonnes conditions.

Notre activité se déploie autour de trois
grands axes :

◗ les soins médicaux psychothérapeu-
tiques qui se déroulent dans notre centre
de santé agréé sur Paris ou dans le cadre
de consultations délocalisées en province
à Amiens, Troyes et prochainement à Lyon,

◗ l'encadrement de professionnels
(déplacements sur la France entière) au
travers de formations que nous dispen-
sons aux professionnels qui travaillent
avec un public de victimes de sévices et
des mineurs isolés (ADOMA, AFTAM,
OFPRA, ASE, PJJ etc.),

◗ l'insertion sociale. Nous proposons,
dans un but thérapeutique, des cours qui
visent à aider les patients dans leur inser-
tion dans la société française (cours de
français langue étrangère, mathématiques,
histoire et civilisation, instruction civique,
informatique)(1). 

En partenariat avec Forum réfugiés, nous
avons été retenus par la Commission euro-
péenne pour le développement des capaci-
tés de soins à Paris et en Région. Nous
avons ainsi choisi d'ouvrir un centre de
soins sur Lyon pour améliorer la prise en
charge en santé mentale des réfugiés et
des demandeurs d'asile comme la
recherche-action de l'ORSPERE - ONSMP
(2), commandité par la DRASS, sur la santé
mentale des demandeurs d'asile en région
Rhône-Alpes le préconise.

Notre objectif n'est pas d'implanter une
annexe de notre centre de santé dans la
région lyonnaise mais de permettre un
transfert de nos compétences, acquises
grâce aux 6 000 patients reçus en 15 ans
de pratique.

Ces années de pratique ont montré com-
ment la souffrance psychique, mais aussi
physique, des demandeurs d'asile et des
réfugiés peut être difficile à diagnostiquer et
à traiter. Nous avons vu trop de fois des
«offres de soins» qui n'étaient pas adaptées. 

Pourquoi Lyon ? Parce que la région
Rhône-Alpes est la deuxième région d'ac-
cueil de demandeurs d'asile en 2006, tota-
lisant 11,6 % de la demande globale et sur-
tout parce que l'expérience ancienne et
reconnue de Forum réfugiés en faisait un
partenaire de choix.

Ce projet se déroulera en trois phases
successives :

1— Pour permettre le démarrage des
prises en charges médico-psychologiques,
des soignants du centre de Paris viendront
effectuer des co-thérapies avec la nouvelle
équipe lyonnaise. Des formations sur le
psycho traumatisme seront également
délivrées à celle-ci. Ces soignants effectue-
ront des phases «d'immersion» dans le
centre de soins de Parcours d'Exil à Paris
pour mieux s'imprégner du fonctionne-
ment et des méthodes de soins dévelop-
pées par nos services.

2— Puis, un passage progressif de relais
s'effectuera auprès des thérapeutes du
centre de soins lyonnais. Ils seront en
charge des consultations avec les soi-
gnants de Parcours d'Exil comme co-thé-
rapeutes. En assistant à celles-ci ces der-
niers pourront reprendre des éléments
importants du suivi dans une dynamique
d'analyse de pratiques et de transfert de
compétences.

3— A partir du 4ème semestre du projet,
l'équipe soignante de Lyon travaillera seule
auprès des patients. Le médecin directeur
et une psychologue de Parcours d'Exil
interviendront alors une journée par mois
pour animer de l'analyse de pratique.

A partir de ce centre de soins des ses-
sions d'information et de formation
serons délivrées auprès de tous les
acteurs de la région Rhône-Alpes inté-
ressés par le champ de la prise en char-
ge du traumatisme chez les demandeurs
d'asile et les réfugiés. Ce projet s'inscrit
dans une demande locale forte et nous
lui souhaitons le même développement
que notre centre parisien, dans l'esprit
d'ouverture qui nous a toujours animé. ■

Docteur Pierre Duterte
Médecin Directeur

1-vous trouverez plus d'informations sur l'associa-
tion Parcours d'exil sur www.parcours.asso.fr

2-Observatoire Régional Rhône-Alpes sur la Souf-
france en Rapport avec l'Exclusion - Observatoire
National des pratiques en Santé Mentale et Précarité

Des options limitées
La Communauté internationale doit donc
trouver une solution durable et les
options sont limitées. D'une part, Antó-
nio Guterres, le Secrétaire général de
l'UNHCR, reconnaît que «l'intégration
locale d'un si grand nombre d'Irakiens
dans les pays d'asile n'est pas une
option». L'afflux de réfugiés en Syrie a
déjà provoqué une augmentation de 7%
de la population et la Communauté inter-
nationale a sûrement en mémoire 'Sep-
tembre Noir' au cours duquel la répres-
sion jordanienne avait fait des dizaines
de milliers de victimes parmi les réfugies
palestiniens.
D'autre part, à l'heure actuelle, le retour
des réfugiés présents dans la région est
exclu tant que la sécurité n'aura pas été
rétablie. Or, le règlement politique de
cette crise, préalable au retour de la
sécurité, reste encore très incertain. 
Les millions d'euros promis lors de la
Conférence d'avril sont donc essentielle-
ment destinés à couvrir les besoins
humanitaires des millions de réfugiés
dans les pays limitrophes et assurer
ainsi leur protection immédiate. Bien
qu'indispensables, cette assistance et
cette protection ne constituent pas une
solution à long terme pour ces derniers.
La réinstallation reste donc, à l'heure
actuelle, l'unique solution durable per-

mettant d'offrir des perspectives aux
réfugiés irakiens les plus vulnérables(2).

La Norvège, la Suède et la Finlande ont
déjà manifesté leur volonté de réinstaller
des réfugiés irakiens. Lors de la confé-
rence, le Canada a proposé 1 000 places,
les Hollandais 500. Les Etats-Unis en
avaient promis 7 000. Cependant, la loi
américaine sur la sécurité intérieure, en
excluant du programme de réinstallation
toute personne «ayant apporté son sou-
tien matériel à une organisation terroris-
te»,  force l 'administrat ion à  des
enquêtes sans fin sur les dossiers sélec-
tionnés qui ralentissent d'autant la prise
en charge des réfugiés.

La réponse française
Sur la question de la réinstallation, la
France s'est prononcée en faveur d'une
«coordination européenne». On ne peut
que saluer l'inflexion de la position fran-
çaise qui ne s'était jamais prononcée en
faveur de la création d'un programme
européen ou national. Mais l'urgence de
la situation appelle à plus de courage de
la part des autorités. N'attendons pas

que les frontières se ferment, que la vio-
lence s'exporte et que les passeurs et les
mafias soient la dernière solution pour
les Irakiens.
L'année dernière, seulement une centai-
ne de réfugiés irakiens ont demandé
l'asile en France alors que, plus que
jamais, nous pouvons trouver des places
d'accueil et des moyens pour l'intégra-
tion des personnes réinstallées.
Forum réfugiés redemande donc avec
insistance et détermination au Gouver-
nement français d'organiser en France
l'accueil d'au moins 1 000 réfugiés ira-
kiens parmi les plus vulnérables.

Notre communiqué de presse «La
France devrait accueillir au

moins 1 000 réfugiés irakiens à partir
de la Syrie et de la Jordanie» et un dos-
sier complet sur la crise des réfugiés ira-
kiens. ■

Mathieu André
1 - Fin mai 2007, 2 millions d'Irakiens étaient déplacés à l'intérieur
de leur propre pays et 2,2 millions étaient réfugiés dans des pays
voisins, essentiellement en Jordanie et Syrie.

2 - La «réinstallation dans un pays tiers» signifie qu'une personne
reconnue comme réfugié quitte son premier pays d'accueil qui n'est
pas en mesure de lui offrir une solution durable et est légalement
installé dans un autre pays qui l'accepte.

■ Rapport d'activité 200
Le rapport d'activité 2006 de Forum
sur notre site Internet. 

■ Forum réfugiés renco
le nouveau ministre
Le 29 mai, Jean Costil, président, O
et France Charlet, responsable de no
par Monsieur Brice Hortefeux, nouv
l'intégration, de l'identité nationale 
réfugiés a exposé ses positions et u
dans les mois à venir. 

■ En 2007, le Transit a 
Le 11 septembre 2007, le centre d
anniversaire sera l'occasion de ret
centre d'accueil pour demandeurs 
Prévu tout d'abord comme un foye
vants, le transit s'est inscrit dans un
mis de développer un important rés
5000 personnes, toutes nationalités
ce sas primordial de stabilisation po
quête d'un premier refuge et d'un a
Cet anniversaire permettra d'évo
annexes allouées aux différentes éq
cié de par ses compétences et ses m
tions d'accueil d'urgence (redéplo
Retrouvez-nous durant cette journ
ventions et expositions qui soulig
cette  « maison » souvent méconnu

■ Engagement européen
Forum réfugiés participe à deux gro
européen pour les réfugiés et les ex
tion de cette organisation et de fai
aux institutions européennes sur 
règlement Dublin et de l'accès des 
Forum réfugiés a également partic
cette organisation qui s'est déroulé
Grèce. Cette réunion a rassemblé p
ciations de défense des droits des r

■ Exposition photo : un 
de la situation psycholo
L'exposition « Dans l'attente… »
volonté d'informer et de sensibilise
cultés, notamment psychologiques
deurs d'asile le temps de la procédu
de quant à l'avenir, à l'isolement et 

La période d'attente est vécue co
gique supplémentaire. Des violence
ficile en passant par l'exil, le cadre 
des traumatismes psychiques. L'in
demandeurs d'asile. La barrière de
tiques sociales et culturelles, la non
l'impossibilité de travailler et de se 
qui viennent alourdir cette situatio
d'hébergement, l'accompagnement
procédures en lien avec les parte
soutien considérable pour ces pers

Durant six mois, Patrick Agenau e
sont intervenus dans le quotid
accueillis au sein de notre associa
réalité. Le travail autour de l'expos
projets : un atelier d'écriture ayant
gistrement de chants dans la lan
Près de 50 personnes se sont ain
de cette exposition. 

L'exposition doit créer des liens e
blissements scolaires et bibliothèq
susceptibles d'accueillir cette ex
réflexions et des échanges sur le 
d'asile.

Au même titre que l'accompagnem
des demandeurs d'asile dans leur p
les aider à se reconstruire. Cepen
souffrance passe aussi par la dime
le secteur animation, en lien avec le
lièrement important sur le maintien
aurons à cœur de faire voyager cett
connaître le quotidien des demande

La réinstallation, unique solution durable 
pour les réfugiés irakiens

Actualité

Parole à …
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Un réfugié irakien regarde la ville d'Amman. Sur le nombre estimé de deux millions d'Irakiens ayant fui leur
pays, quelque 700 000 vivent actuellement en Jordanie, dont une majorité à Amman.

La vie 
de l’associati

En avril dernier, la Communauté inter-
nationale s'est réunie afin de répondre
à ce que l'UNHCR identifie comme «le
déplacement de population le plus
important depuis la guerre ayant suivi
la création d'Israël en 1948» (1).
La comparaison avec les réfugiés
palestiniens n'est sûrement pas inno-
cente. L'UNHCR suggère au monde de
se souvenir des effets destabilisateurs
que cette crise a eu, à long terme, tant
au Liban et dans les pays limitrophes
que sur le processus de paix israélo-
palestinien.

= disponible sur www.forumr

■ Forum réfugiés, rapport annuel 2007, Il faut renouer
avec l'impératif de la protection, juillet 2007
■ Forum réfugiés, livret d'accueil du demandeur d'asile
disponible sur Internet
■ Revue des migrations forcées (Université d'Oxford).
Forum réfugiés à contribué au numéro de juillet sur le ren-
forcement des capacités au sud, en écrivant un article sur
son expérience au Maroc. http://www.migrationforcee.org/
■ ANAEM, la santé des réfugiés et des demandeurs
d'asile et des réfugiés hébergés en CADA et CPH en 2006,
avril 2007
■ Amnesty International, rapport annuel 2007, La situa-
tion des droits humains dans le monde, mai 2007
■ UNHCR, La réinstallation des réfugiés, Un manuel
international pour guider l'accueil et l'intégration, 2003
■ UNHCR, rescue at sea , A guide to principles and prac-
tice as applied to migrants and refugees, 2007
■ Laurence Roulleau-Berger, Nouvelles migrations chi-
noises et travail en Europe, éd. Laurence Roulleau-Berger
2007, 248 p.
■ El Mouhoub Mouhoud et Joël Oudinet, L'Europe et ses
migrants, ouverture ou repli ?, L'harmattan, 2007, 328 p.

A lire, à consulter… 



3

Khartoum avance et le Tchad s'enfonce
Les récents progrès de l'action diplomatique internationale vis-à-vis de Khar-
toum masquent  mal ses nombreuses impasses et dissimulent à peine l'ahuris-
sante répétition au Tchad et en République centrafricaine d'un scénario pourtant
déjà vu au Darfour. 

Le Journal de Forum réfugiés — N°39 — juillet 2007

● Le chiffre

625 C'est le nombre d'annulations
(convention de Genève et protection

subsidiaire) de la Commission des recours des
réfugiés (CRR) sur les recours introduits par
des ressortissants des «pays d'origine sûrs». 
80 % des premières demandes déposées par
des ressortissants de ces pays ont été traitées
en procédure prioritaire par l'Office français de
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA),
privant ces demandeurs de l'effet suspensif du
recours devant la CRR. Une grande majorité de
ces 625 étaient donc expulsables entre la déci-
sion de l'OFPRA et la décision de la CRR.

● Procédure d'asile à la frontière :
la France condamnée. 
Le 26 avril 2007, la Cour européenne des droits
de l'Homme a sanctionné la France pour viola-
tion de l'article 13 (droit à un recours effectif)
combiné à l'article 3 de la Convention (interdic-
tion de la torture et des mauvais traitements). 
Dans cette affaire, en juillet 2005, un journaliste
érythréen fuyant son pays d'origine avait été
placé en zone d'attente à son arrivée à l'aéroport
de Roissy. Sa demande d'asile ayant été consi-
dérée comme « manifestement infondée » par le
bureau d'asile à la frontière de l'OFPRA, le
ministère de l'Intérieur lui avait notifié une déci-
sion de non admission sur le territoire français.
Redoutant des mauvais traitements en cas de
réacheminement immédiat en Erythrée, l'inté-
ressé avait saisi le juge des référés du Tribunal
administratif de Cergy-Pontoise, lequel jugera,
par ordonnance, sa demande irrecevable. Après
avoir épuisé toutes les voies de recours internes
- le Conseil d'Etat ayant prononcé un non lieu à
statuer, il avait saisi en urgence la Cour euro-
péenne qui s'était opposée à son renvoi. La
Cour de Strasbourg a condamné la France car
en vertu de sa législation actuelle relative aux
zones d'attente, le recours d'un demandeur
d'asile contre la décision de non admission sur
le territoire ne suspend pas l'exécution de la
mesure de réacheminement. Il ne peut donc pas
faire valoir ses risques de mauvais traitements
en cas d'expulsion. 
Début juin le ministère de l'immigration a présen-
té au Conseil d'Etat un projet de loi introduisant
un recours suspensif dans un délai de 24 heures
contre les décisions de refus d'entrée sur le terri-
toire national au titre de l'asile. A suivre…
(CEDH, 26 avril 2007, n°25389/05, Gebremed-
hin c. France). 

● Bilan 2006 de l'OFPRA. En 2006,
l'OFPRA a enregistré 30 748 premières
demandes d'asile et 8 584 demandes de réexa-
mens. La demande d'asile globale a ainsi baissé
de près de 33% par rapport à 2005 ! L'OFPRA a
rendu 47 600 décisions dont 2 929 accords. Le
taux de reconnaissance de la qualité de réfugié
ou d'octroi de la protection subsidiaire s'élève
donc à 7,8%. 

Voir communiqué de presse 
du 13 mars 2007.

● Bilan 2006 de la CRR. En 2006, la
CRR a enregistré 30 477 recours (soit une bais-
se de 25% par rapport à 2005) et a rendu
28 938 décisions (soit une diminution de
53,79% par rapport à l'année précédente). Le
pourcentage d'annulations des décisions de
l'OFPRA est de plus de 15% et s'élève à plus de
20% pour certains pays, parmi lesquels l'Alba-
nie ou la Géorgie deux pays d'origine sûrs. La
CRR reste ainsi la première juridiction adminis-
trative en terme de nombre de recours enregis-
trés mais aussi en terme de décisions adminis-
tratives annulées ce qui interroge d'ailleurs sur
les divergences d'interprétation faite par les
deux instances de protection.

● Encore une loi 
sur l'immigration et l'asile
Début juin, Brice Hortefeux, a présenté au
Conseil d'Etat un avant projet de loi relatif à la
maîtrise de l'immigration, de l'intégration et de
l'asile. Plus qu'une réforme il s'agit de mesures
isolées entérinant quelques promesses de cam-
pagne électorale et, pour l'une d'entre elles, à
mettre la législation française sur l'asile à la
frontière en conformité avec la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l'homme.
Sur l'immigration, il s'agit essentiellement d'im-
poser des critères supplémentaires pour le
regroupement familial dans le but de réduire
cette immigration « subie » : ainsi, par exemple,
les conditions de ressources sont rendues plus
strictes et il est demandé au membre de la
famille rejoignant d'avoir des connaissances «
de la langue et des valeurs de la République »
avant son départ.
Sur l'asile,  l'avant-projet de loi introduit un
recours suspensif de 24h pour les étrangers qui
font l'objet d'un refus d'entrée sur le territoire
au titre de l'asile (voir plus haut). L'OFPRA est
rattaché au Ministère chargé de l'immigration
qui nomme son directeur général. En outre, et
sur ce point, il faudra être particulièrement
attentifs, les dossiers des déboutés de l'asile
seront transmis au nouveau Ministère. ■
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Olivier Brachet, directeur général,
otre bureau parisien, ont été reçu
veau ministre le l'immigration, de
et du co-développement. Forum
n nouveau rendez-vous sera pris

10 ans !
de Transit fêtera ses 10 ans. Cet
tracer les moments forts de ce
d'asile aux missions atypiques.
er à destination des primo arri-
n dispositif national qui lui a per-
seau sur tout le territoire. Plus de
s confondues ont « transité » par
our des familles et des isolés en
accompagnement social.
oquer également les missions
quipes du centre, qui s'est asso-
moyens logistiques à des opéra-
oiement des roms, Kosovors).
ée autour des différentes inter-

gneront le chemin accompli de
ue.

n de Forum réfugiés
oupes de travail d'ECRE (Conseil
xilés) chargés de définir la posi-
re des propositions alternatives
les dossiers de la réforme du
réfugiés à l'Europe.
cipé à la réunion biannuelle de
ée du 15 au 20 mai à Delphes en
plus de 75 représentants d'asso-
réfugiés en Europe. 

outil pour parler 
ogique des réfugiés

(Titre provisoire) est née de la
er différents publics sur les diffi-
s, rencontrées par les deman-
ure. Difficultés liées à l'incertitu-
au désoeuvrement.

mme une souffrance psycholo-
es subies au pays, à l'accueil dif-
n'est pas propice à la réparation
activité résume le quotidien des

e la langue, l'ignorance des pra-
n reconnaissance des diplômes,
former sont autant de barrières

on d'attente. L'accueil en centre
t sanitaire et social et le suivi des
naires sociaux représentent un
onnes.

et Michel Djaoui, photographes,
dien des demandeurs d'asile,
ation afin de témoigner de cette
sition a donné lieu à deux autres
t pour thème l'attente et l'enre-
gue d'origine des participants.

nsi impliqués dans l'élaboration

entre les personnes. CADA, éta-
ues, etc., sont autant d'espaces

xposition et de permettre des
statut particulier du demandeur

ment psychologique, l'implication
arcours de demande d'asile peut
ndant l'accompagnement de la

ension collective. Dans ce cadre,
es équipes, joue un rôle particu-
n du lien social. Ensemble, nous
te exposition, afin de mieux faire
eurs d'asile. ■

Infos en bref…Regard sur... le Darfour

Depuis les premières
déclarations choc et mobi-
lisatrices du représentant
des Nations unies au Sou-
dan Mukesh Kapila (1) début
2004, la communauté
internationale a fait mine
de s'emparer de la ques-
tion du Darfour. Pourtant à
ce jour, aucun règlement
politique du conflit n'a
encore été trouvé. Alors
que les envoyés spéciaux
se pressent à la porte du
palais présidentiel souda-
nais pour tenter d'arracher
une nouvelle concession
de Khartoum, les combats se multiplient dans l'Est du Tchad,
selon un scénario qui ressemble à s'y méprendre à celui des
raids Janjawid (2). au Darfour. En quelques mois et dans l'in-
différence générale, le nombre de personnes déplacées dans
l'Est du Tchad a été multiplié par quatre pour atteindre
aujourd'hui le chiffre de 150,000 selon le HCR. Dans un
silence médiatique éloquent, l'armée française, liée par un
accord de défense avec le pouvoir centrafricain, intervient
depuis près d'un an à Birao, dans le nord-est de la RCA, là
où se croisent rebelles et milices tchadiennes, soudanaises
et centrafricaines, déplaçant des milliers de civils à travers
les trois frontières.

L'est du Tchad sombre 
à son tour dans la crise
Alors que George Clooney et Bernard-Henri Lévy brandissent
la menace du boycott des JO de Pékin, puissant allié du Sou-
dan, la situation dans l'Est du Tchad se détériore un peu plus
chaque mois, et les multiples accords de réconciliation entre
Tchad et Soudan (3) semblent autant d'alibis donnés à la com-
munauté internationale pour ne pas entreprendre d'action
significative. La présence des mêmes groupes ethniques de
chaque côté de la frontière et les soutiens apportés par les
deux gouvernements aux mouvements d'opposition voisins
alimentent les rivalités entre les deux pays depuis plusieurs
décennies. Selon les équipes des Nations unies sur le terrain,
le pouvoir central tchadien aurait décidé de créer des
groupes d'auto-défense villageois, en même temps qu'il tolè-
re que son territoire serve de base arrière aux groupes
rebelles du Darfour. La priorité de l'armée tchadienne semble
de combattre les rebelles tchadiens en activité dans l'est du
pays depuis début 2006 plutôt que de protéger les popula-
tions civiles des attaques de milices Janjawid. Des milliers de
personnes déplacées, retournées et réfugiées sont aujour-
d'hui sur les routes, de part et d'autre de la frontière. Cette
situation est un véritable casse-tête pour les travailleurs
humanitaires dont les installations attirent tous ceux qui
espèrent trouver plus de sécurité auprès des internationaux.
Et la sécurité, c'est pourtant ce dont les ONG manquent de
plus en plus au Darfour et au Tchad. 
De fait, le débordement des violences au Tchad interroge sur
l'absence de résolution du conflit du Darfour, malgré la
mobilisation politique internationale. 
Comment expliquer qu'une telle mobilisation pour le Darfour
soit tenue en échec aussi longtemps, et peut-être aussi faci-
lement, par l'ensemble des acteurs de ce conflit? Comment
expliquer que cette même mobilisation ne permette pas non
plus d'action efficace sur les effets déstabilisateurs du conflit
du Darfour au Tchad? La réponse à ces interrogations passe
nécessairement par un retour sur les causes de la crise.

Un conflit aux multiples facettes
La «crise du Darfour» est un conflit à facettes multiples qui
dépasse largement le cadre géographique de cette province
soudanaise. Ce n'est plus seulement un conflit interne entre
le gouvernement soudanais, ses supplétifs, et des groupes
d'opposition armés, mais un véritable bras de fer entre ceux
qui se veulent les représentants du droit - voire de la morale
- internationale et ceux qui fustigent l'ingérence des pays
occidentaux dans les affaires internes d'un état souverain.
C'est aussi un jeu régional complexe où les frontières héri-
tées de la période coloniale ne sont que des pointillés sur la
carte improbable d'une région désertique. Ajoutez à ceci un
lobby pétrolier particulièrement significatif au Soudan ainsi
qu'une médiatisation souvent simpliste du conflit qui a réus-
si à transformer une arme de guerre - l'argument ethnique -
en cause majeure des combats. Et vous obtenez un cocktail
très actuel qui bloque un système pourtant tout entier
dévoué à faire et maintenir la paix: les Nations unies. Tant et
si bien que l'on en a presque oublié le contexte initial de ce
conflit: la revendication politique de deux groupes d'opposi-
tions du Darfour, le SLM et le JEM (4), qui, suite au succès tout
relatif de leurs homologues sudistes, ont décidé de prendre
les armes à leur tour pour obtenir un meilleur partage du
pouvoir et des richesses. Alors en pleines négociations à
Naivasha au Kénya avec le SPLM (5) de John Garang, et à court
d'effectifs militaires toujours mobilisés au Sud et dont une
partie non-négligeable est elle-même originaire du Darfour,
Khartoum cherche d'abord à mater la rébellion en armant
des milices qui s'en prennent aux civils de même apparte-
nance ethniques que les rebelles. 

Diplomatie 
«mégaphone»
La diplomatie occidentale
reste très prudente à pro-
pos du Darfour jusqu'en
mai 2004, lorsque sont
signés les protocoles qui
permettront d'aboutir à
l'accord de paix final entre
les sudistes du SPLM et le
gouvernement de Khar-
toum le 9 Janvier 2005.
C'est que la paix au Sud
Soudan représente des
enjeux économiques non-
négligeables autour des-

quels les intérêts de tous se rejoignent. Le Sud Soudan est
un gigantesque gisement de pétrole, que seule la Chine a
commencé à exploiter après le retrait progressif des compa-
gnies pétrolières occidentales pour cause d'insécurité. Il fal-
lait donc que la paix soit signée, peu importe que des mas-
sacres soient commis ailleurs sur le territoire soudanais.
Cette simultanéité du règlement du conflit Sud-soudanais et
de l'irruption de la crise du Darfour dans les médias a créé
une situation paradoxale puisque les états occidentaux
étaient finalement partagés entre encourager la reconstruc-
tion juteuse au sud et faire pression pour que Khartoum
mette fin aux massacres commis au Darfour. C'est ainsi que
la diplomatie «mégaphone» a jusqu'ici prédominé sur l'ac-
tion véritable ce qui a eu l'effet positif de mobiliser les
médias pour faire connaître le conflit du Darfour et l'effet
doublement négatif de simplifier la lecture du conflit par une
lutte ethnique Arabes versus Africains et de permettre aux
différents acteurs internationaux de masquer la mollesse de
leur implication politique par l'utilisation de signes média-
tiques forts.          
Multiples résolutions du Conseil de Sécurité des Nations
Unies et de l'Union Européenne, menaces et/ou vote de
sanctions à l'encontre du gouvernement de Khartoum, saisi-
ne de la Cour Pénale Internationale, déploiement d'une force
de l'Union Africaine (UA) sur place depuis 2004, soutien de
l'OTAN, organisations de pourparlers de paix à N'Djamena
puis à Abuja, tout ou presque a été envisagé pour tenter de
mettre un terme à la  crise du Darfour. Après de longs mois
de négociations tendues, Khartoum a finalement accepté le
déploiement d'une force hybride ONU-UA de 20,000 casques
bleus au Darfour, sous certaines conditions clés: le com-
mandement sera confié à l'Union Africaine et les soldats
seront africains. Certains observateurs n'hésitent pas à
décrire cette nouvelle étape du conflit comme une victoire
diplomatique de Khartoum, qui après avoir fait traîner la
prise de décision, finit par obtenir le contrôle de ce mécanis-
me onusien en évitant toute sanction et en faisant presque
ignorer que des crimes contre l'humanité continuent d'être
commis au Darfour. Plusieurs milliers de civils se sont
récemment réfugiés en RCA après que, selon le témoignage
des rescapés, leurs villages du Sud Darfour aient été bom-
bardés par des hélicoptères et des avions de l'armée souda-
naise.
Aujourd'hui la solution préconisée serait donc l'intervention
de casques bleus au Darfour. Malgré les quatre années de
présence laborieuse des soldats de l'Union Africaine, la com-
munauté internationale espère donc que le changement de
couleur des casques des soldats africains fonctionnera. Ces
mêmes défenseurs du recours à la force et de l'ingérence
humanitaire n'ont pourtant que faire de la détérioration rapi-
de des conditions de sécurité dans l'est du Tchad. Malgré les
appels répétés des ONG travaillant sur place aucune décision
n'a encore été prise pour tenter d'enrayer la spirale de l'in-
sécurité dans l'est du Tchad. Alors que les besoins ne ces-
sent d'augmenter, les trop peu nombreuses opérations
humanitaires au Tchad manquent aujourd'hui cruellement de
ressources. Et si le nouveau gouvernement français a décidé
de mettre ses avions cargo au service du PAM, et d'organi-
ser le 25 juin à Paris une conférence mondiale sur le Darfour,
il ne contribue qu'à hauteur de 2,25% au financement des
opérations de l'ONU sur place (6). Qu'attendent donc réelle-
ment les membres  permanents du Conseil de Sécurité?  A
quoi servirait cette diplomatie ostentatoire à grands renforts
de couverture médiatique si ce n'est au moins à faire en
sorte que les personnes qui en ont le plus besoin au Tchad
et au Darfour reçoivent une assistance en quantité et qualité
suffisantes ?

Samantha Maurin ■

Samantha Maurin a travaillé au Tchad et au Soudan en tant
que chargée de protection et de plaidoyer, successivement
pour Amnesty International, Médecins du Monde et Inter-
mon Oxfam de 2004 à 2006 .

1- Coordinateur humanitaire des Nations Unis au Soudan jusqu'en avril 2004, Muke-
sh Kapila est celui qui a en premier déclaré en mars 2004 que la situation au Dar-
four était « la pire crise humanitaire au monde ».
2- Janjawid est un terme arabe utilisé par les villageois rescapés pour désigner leurs
agresseurs.
3-Le dernier accord en date a été signé le 3 Mai 2007 à Ryad. Deux autres accords
avaient déjà été conclus puis violés par les deux parties, le premier en Février 2006
à Tripoli, le second à N'Djamena en Juillet 2006.
4-Sudan Liberation Movement (SLM) et Justice and Equality Movement (JEM).
5-Sudan's People Liberation Movement (SPLM).
6- Governments look away as Chad crisis worsens , Oxfam, Mai 2007.
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Vue d’ensemble du campement provisoire de Krinding, dans l’Ouest Darfour. Juillet 2004
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■ Regroupement familial. Malgré l'ac-
cord des préfectures autorisant le regrou-
pement familial, de plus en plus de consu-
lats français refusent des visas. A deux
reprises le Conseil d'Etat a sanctionné le
consulat de France à Abidjan et a deman-
dé au ministère des Affaires étrangères de
veiller à ce que l'examen nécessaire des
actes d'état civil, dans le but d'éviter les
fraudes, ne dépasse pas ce cadre normal,
au point de nier les liens évidents qui
unissent les familles.

■ Asile interne. Ayant tenu pour établi
que le requérant, ivoirien, était engagé au
sein du Rassemblement des républicains
(CDR) et qu'il avait de ce fait des craintes
en cas de retour, les Sections réunies de la
CRR ont estimé, le 16 février 2007, que le
requérant ne pouvait se voir opposer les
dispositions relatives à l'asile interne dès
lors que les autorités gouvernementales
ivoiriennes n'étaient pas en mesure d'as-
surer une protection dans la partie nord du
territoire, laquelle est contrôlée militaire-
ment par l'Alliance des forces nouvelles
(CRR, SR, 16 février 2007, n°573815, M.
T.).

■ Appréciation des craintes. La CRR
estime que pour apprécier les craintes en
cas de retour, il convient de prendre en
compte de façon concrète les modalités
d'un tel retour. Ainsi, elle considère que le
fait qu'une personne d'origine cabindaise
ait plus de risque de faire l'objet de
contrôles et d'interrogatoires à son arrivée
à l'aéroport de Luanda et d'être regardée
comme proche ou membre du FLEC-FAC,
accroît le risque de persécution pesant sur
elle (CRR, 16 janvier 2007, n°587557,
Mme M.).

■ Protection subsidiaire et RMI. La
Commission départementale d'aide socia-
le du Rhône a annulé une décision de la
CAF qui refusait le bénéfice du RMI à un
couple de personnes, âgées de plus de 60
ans, ayant obtenu la protection subsidiaire
au motif qu'elles ne justifiaient pas d'une
résidence régulière de cinq années. La
CDAS a fondé sa décision notamment sur
l'article 28 de la directive européenne dite

“protection” (Directive 2004/83/CE du 29
avril 2004) lequel dispose que l'Etat
membre ayant octroyé la protection veille
à ce que les bénéficiaires de la protection
subsidiaire reçoivent […] la même assis-
tance sociale nécessaire que celle prévue
pour ses propres ressortissants (CDAS du
Rhône, 16 décembre 2006, n°11368, M. et
Mme M.).

■ Demande d'asile et procédure prioritai-
re. Le décret du 21 mars 2007 appliquant et
modifiant le CESEDA (Décret n°2007-373 du
21 mars 2007 (JORF 22 mars 2007)). prévoit
notamment des dispositions relatives à la
procédure prioritaire laquelle n'était jusqu'ici
pas réglementée. Ainsi, les nouvelles modali-
tés de cette procédure, désormais prévue à
l'article R. 723-1 du CESEDA, sont les sui-
vantes : le demandeur d'asile à qui la préfec-
ture a refusé l'admission au séjour dispose
d'un délai de 15 jours, à compter de la notifi-
cation explicite de ce refus et de la remise du
formulaire d'asile, pour se présenter à la pré-
fecture et remettre sous pli fermé sa deman-
de d'asile. La préfecture est alors tenue de
remettre dès réception ce dossier à l'OFPRA. 

■ Asile en rétention. Le tribunal administra-
tif a considéré qu'en présentant un Congolais
placé en rétention aux autorités consulaires
de son pays d'origine et en informant ces
dernières qu'il avait déposé une demande
d'asile, le préfet avait porté une atteinte mani-
feste à ses droits de nature à modifier sa
situation et à lui faire courir le risque de subir
des traitements contraires à l'article 3 de la
Convention européenne des droits de l'Hom-
me (TA de Lille, ordonnance du 29 mars
2007, n°0702117, M. K.).

■ Effet suspensif d'un recours devant la
CRR d'un ressortissant d'un « pays d'origi-
ne sur ». Le juge des liberté du TGI de Poi-
tiers, dans sa décision du 3 juin 2007, TIGA-
SHVILI, a estimé que le recours devant la
CRR d'un demandeur d'asile ressortissant
d'un « pays d'origine sûr » faisait obstacle à
son renvoi vers son pays d'origine en vertu
de la Convention Européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales. Cette convention ayant une valeur
supérieure à la loi interne, le principe du droit
à un recours effectif posé par son article 13
empêche l'application des dispositions natio-
nales contraires. Dès lors, le demandeur ne
peut être maintenu en rétention.

■ Décret sur les centres d'accueil pour
demandeurs d'asile (CADA) (Décret
n°2007-399 du 23 mars 2007 (JORF 24
mars 2007)). Les nouvelles dispositions
modifiant la partie réglementaire du Code de
l'action sociale et des familles concernent
principalement les modalités de l'offre de
prise en charge dans un CADA, de l'entrée et
des sorties des centres dans lesquels les
préfets jouent un rôle actif puisqu'ils propo-
sent l'offre et donnent leur accord pour les
entrées et sorties. Le décret précise en outre
que les gestionnaires des centres doivent
transmettre chaque mois à la préfecture la
liste des personnes accueillies. Le décret
prévoit encore que les personnes déboutées
peuvent se maintenir un mois dans le centre
suite à la notification de la décision définiti-
ve, mais ne peuvent saisir l'ANAEM que dans
un délai de 15 jours pour obtenir une aide au
retour dans leur pays d'origine.

■ Motivation des OQTF (Obligation de quit-
ter le territoire français). La décision
d'OQTF n'est pas une conséquence du refus
de séjour mais une décision distincte. Elle
doit donc être motivée en fait et en droit, et ce
même si la motivation est la même que celle
du refus de titre de séjour. (TA Lyon, 30 avril
2007, n°0701162, M. B.)

■ Non lieu à statuer sur le recours d'un
demandeur d'asile reconduit dans son pays
d'origine. Les sections réunies de la CRR ont
considéré que le recours d'un Turc placé
sous procédure prioritaire et reconduit dans
son pays d'origine était temporairement sans
objet. Elles ont retenu que l'application de la
Convention de Genève impliquait que le
demandeur d'asile sollicitant une protection
se trouve nécessairement en dehors de son
pays d'origine (CRR, SR, 1er juin 2007,
573524, Aydin).

■ Transition démocratique réussie en Mau-
ritanie. Les Sections réunies de la CRR ont
notamment estimé qu'eut égard à la situation
politique actuelle de la Mauritanie, et à la
transition démocratique dont l'élection prési-
dentielle des 11 et 25 mars 2007 a constitué
l'aboutissement, le fait que les autorités mau-
ritaniennes aient connaissance de l'existence
de la demande d'asile déposée par le requé-
rant, est insuffisant pour justifier de craintes
actuelles et personnelles ou de menaces
graves en cas de retour (CRR, SR, 1er juin
2007, 560440, Oumar Bocar). ■

Actualité juridique
Infos compilée par Violaine Goddet

● Kosovo : vers l'indépendance de la province
serbe ? Dans un rapport final rendu public le 26
mars 2007, Martti Ahtisaari, médiateur de l'ONU
sur le statut du Kosovo, a conclu que «l'indépen-
dance sous supervision internationale est la seule
option viable» pour la province du Kosovo. En
effet, il semble que ni le maintien d'une adminis-
tration internationale, ni la réintégration dans la
Serbie n'apparaissent comme des solutions envi-
sageables. Seule une réelle indépendance de la
province garantira, à terme, les conditions de la
paix dans la région. Si le Président kosovar Fatmir
Sejdiu a qualifié la journée d'« historique », le Pré-
sident serbe Boris Tadic, a à l'inverse, jugé inac-
ceptable une telle proposition, refusant catégori-
quement toute indépendance du Kosovo. Les Etats-
Unis et l'Union européenne se sont ralliés à l'indé-
pendance préconisée par l'ONU. Le Conseil de
sécurité doit dorénavant se prononcer sur l'oppor-
tunité d'une telle indépendance. Toutefois, un
accord s'avère d'ores et déjà difficile, la Russie
s'étant positionnée pour une solution négociée
entre la Serbie et la province du Kosovo. www.ope-
rationspaix.net et Le Monde 

● RDC : de nouveaux déplacements de popula-
tion dans l'est du pays. L'est de la République
Démocratique du Congo (province du Nord-Kivu)
est de nouveau en proie aux violences. En cause :
la reprise des combats entre les forces gouverne-
mentales (Forces armées nationales, FARDC) et les
Forces démocratiques de libération du Rwanda
(FDLR), groupes de rebelles rwandais. Les FDLR
font l'objet d'une offensive de la part du gouverne-
ment congolais depuis le début de l'année, provo-
quant le déplacement de près de 120 000 per-
sonnes, selon le Bureau pour la coordination des
affaires humanitaires de l'ONU (OCHA) à Goma.
Les populations civiles sont les principales cibles
de ces combats. Accusées à tord par les militaires
de soutenir les rebelles, les villageois sont aussi
victimes de racket, de pillage et de violence de la
part des FDLR. Plus récemment, le conflit a touché
la principale ville de la région, Goma. La Mission
des Nations Unies en RDC (MONUC) reste impuis-
sante face aux exactions commises contre les
populations. www.irnnews.org

● Zimbabwe : vague de répression contre l'op-
position depuis mars. Au Zimbabwe, le Président
Robert Mugabe a lancé une vaste campagne de
répression contre l'opposition. En effet, les leaders
de l'opposition ont été la cible du gouvernement
zimbabwéen, tout comme les journalistes, les mili-
tants de la société civile, les étudiants et les habi-
tants des quartiers réputés être des bastions de
l'opposition. Le durcissement de la politique de
Mugabe fait suite aux mobilisations croissantes de
l'opposition à travers «la Campagne pour sauver le
Zimbabwe». La police anti-émeute a sévèrement
réprimé la réunion du 11 mars et de nombreux
militants de l'opposition ont été arrêtés (comme le
leader du Mouvement pour un changement démo-
cratique, Morgan Tsvangirai). Dans les semaines
qui ont suivi cet épisode, la police a intensifié sa
répression, procédant à de nombreuses arresta-
tions (1 000 personnes), à des détentions arbi-
traires, et menant des attaques contre les popula-
tions de certains quartiers d'Harare. Suites aux
condamnations des pays occidentaux reçues par le
Président Mugabe, ce dernier a déclaré que la
répression de la police était parfaitement justifiée
et que les personnes qui avaient été battues
méritaient ce traitement. www.hrw.org

● Somalie : violents combats à Mogadiscio.
Fin décembre 2006, l'armée éthiopienne a
chassé les Tribunaux islamiques de Mogadis-
cio et a permis le retour du gouvernement
fédéral de transition, dirigé par le Président
Abdullai Yusuf. Début février, les combattants
des Tribunaux islamiques ont déclenché une
insurrection et ont multiplié les attaques
contre les forces gouvernementales et l'armée
éthiopienne, reprenant même le contrôle de
Mogadiscio pendant quelques semaines, au
cours du mois de mars. Les violents combats
qui ont opposé les insurgés et les forces gouver-

nementales soutenues par l'armée éthiopienne, ont
poussé à l'exode environ 400 000 habitants, entre
février et mai 2007. Il s'agit du mouvement de
population le plus important du pays. L'offensive
des troupes somaliennes et éthiopiennes sur les
combattants des Tribunaux Islamiques au cours
des dernières semaines, leur a permis de reprendre
le contrôle de la ville de Mogadiscio. Des milliers
de déplacés commencent ainsi à revenir dans la
ville. Cependant, la situation demeure extrêmement
tendue, des combats ayant toujours lieu dans cer-
taines zones de la ville, et les attaques des Tribu-
naux Islamiques pouvant reprendre à tout moment.
www.unhcr.org et Le Monde

● Sri Lanka : les populations civiles prises au
piège des affrontements entre les forces gouver-
nementales et les Tigres Tamouls. La situation
politique s'est sévèrement détériorée au Sri Lanka,
où l'accord de cessez-le-feu instauré il y a quatre
ans entre les forces gouvernementales et les Tigres
libérateurs de l'Etat tamoul (LTTE), a été rompu
l'an dernier. A la fin 2006, les violences avaient
provoqué le déplacement de plus de 207 000 per-
sonnes à l'intérieur de l'île, alors que 15 000 Sri
Lankais étaient partis trouver refuge en Inde et
quelques milliers d'autres en Europe, dont 2 000
en France. Les affrontements se sont poursuivis
début 2007, et particulièrement à l'est du pays,
dans le district de Batticaloa. Pris au piège des
bombardements de l'armée, et des attaques au
mortier des rebelles, 160 000 civils ont fui le dis-
trict. En mars, l'armée gouvernementale a affirmé
avoir coulé deux navires soupçonnés de transpor-
ter des armes et des explosifs pour les rebelles. En
riposte, les LLTE ont bombardé une base de l'ar-
mée de l'air proche de l'aéroport de Colombo,
déplaçant les violences dans la capitale. La reprise
progressive du contrôle sur le district de Batticaloa
par l'armée au cours des dernières semaines, a
permis au gouvernement, avec l'aide de l'UNHCR,
d'organiser le retour d'une partie des centaines de
milliers de déplacés qui avaient fui au début de
l'année. www.hrw.org et BBC news

● Haïti : moins de violences à Port-au-Prince.
Un an après l'élection de René Préval à la prési-
dence d'Haïti, Port-au-Prince retrouve une relative
stabilité et semble moins en proie aux violences
des gangs. Grâce à une politique déterminée du
gouvernement, aidé dans sa tâche par la Minustah
une partie de ces gangs a été démantelée, et près
de 600 de leurs membres ont été arrêtés en 2007.
Plus ou moins liés à l'ancien Président Jean-Ber-
trand Aristide, ces groupes armés sont à l'origine
de la situation chaotique qui prévaut en Haïti, pra-
tiquant le kidnapping, le meurtre, le trafic d'armes
et de drogue, et oeuvrant pour la déstabilisation du
nouveau pouvoir en place. Selon les Nations Unies,
ces derniers mois ont été les plus calmes depuis
2004. Toutefois, le délabrement total du système
économique et social rend très fragile tout espoir
d'une amélioration rapide. 
www.irinnews.org 
et La Croix. ■

Informations pays
Infos compilées par Magalie Santamaria
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■ Frontières maritimes Sud. Les arrivées
aux Canaries et à Lampedusa, après avoir
connu une forte diminution en début d'an-
née, ont brusquement repris suite à une
amélioration des conditions météorolo-
giques. Les autorités espagnoles s'estiment
pourtant satisfaites. D'une part, les derniers
arrivants aux Canaries sont renvoyés très
rapidement grâce notamment aux experts
déployés par FRONTEX afin d'identifier leur
nationalité. Cette opération conjointe de
l'agence européenne devrait d'ailleurs deve-
nir permanente. D'autre part, les patrouilles
opérant dans les eaux territoriales de Mauri-
tanie et du Sénégal et impliquant, dans les
deux cas des forces espagnoles et natio-
nales, ont permis une augmentation des
interceptions et des retours qui s'avèrent
plus faciles qu'en haute mer où opère
FRONTEX. Ce type d'opération pourrait être
étendue à la Libye. Par ailleurs, Malte a obte-
nu le déploiement d'une nouvelle opération
conjointe au large de la Libye dans la conti-
nuité de l'opération Nautilius qui avait eu
lieu l'année dernière. Cet Etat a été au centre
de toutes les critiques début juin après son
refus de porter secours à des naufragés
localisés en zone libyenne de sauvetage.
Afin de ne pas supporter seule les manque-
ments libyens, Malte a proposé, lors du
Conseil JAI du 12 juin, que les migrants
secourus en mers soient répartis équitable-
ment entre les Etats membres. Plusieurs
pays, dont la France, ce sont dits opposés à
ce système qui pourrait créer, selon eux, un

« appel d'air ». Enfin, les 23 derniers passa-
gers d'origine asiatique du « Marine I » (voir
notre précédente édition) qui étaient déte-
nus par les autorités espagnoles dans un
hangar en territoire mauritanien depuis plus
de 100 jours ont été officiellement remis aux
autorités mauritaniennes qui les ont transfé-
rés dans un centre. Les autorités espagnoles
ont dit qu'elles continueraient à rechercher
la nationalité de ces personnes afin d'orga-
niser leur expulsion. L'action de l'Espagne
dans cette crise a été peu transparente et
s'est déroulée en l'absence de toute base
juridique connue. Espérons que les nom-
breuses critiques des ONGs et partis poli-
tiques feront prendre conscience aux insti-
tutions européennes de la nécessité de pré-
ciser le droit des réfugiés en cas d'intercep-
tion en mer.

■ Création d'équipe d'intervention rapi-
de aux frontières. Le Conseil européen et
le Parlement ont adopté fin juin le règle-
ment permettant le déploiement par
FRONTEX d'équipes d'intervention rapide
aux frontières (RABIT). 450 gardes fron-
tières seront mobilisables rapidement en
fonction de leurs compétences par l'agen-
ce européenne et interviendront en cas
d'afflux massif de migrants dans un des
Etats membres. Ils devront mettre en
œuvre le Code Schengen de franchisse-
ment des frontières, lequel défini au
niveau européen les notions de deman-
deur et de demande d'asile.

■ Cour européenne de justice. La Com-
mission européenne a saisit la Cour euro-
péenne de justice (CJCE) d'un recours en

manquement contre les Etats membres
n'ayant pas transposé la Directive du 22
septembre 2003 relative au droit au regrou-
pement familial. Les trois premiers Etats
concernés sont le Luxembourg, Malte et
l'Italie. Les recours contre les autres Etats
membres suivront. Le 19 avril, la CJCE a
également condamné la Grèce pour non
transposition dans les délais impartis de la
directive relative aux conditions minimales
en matière d'accueil des demandeurs d'asi-
le. La Grèce devra se mettre en conformité
et a été condamnée aux dépens.

■ L'avenir du système européen d'asile.
Le 6 juin 2007, la Commission a publié son
Livre vert sur la politique européenne en
matière d'asile. Ce document évoque les
défis à relever afin d'atteindre les objectifs
d'un système commun européen d'asile
d'ici 2010 et pose les questions auxquelles
est confrontée la Commission.. Il appelle
les observateurs et les parties prenantes à
communiquer leurs positions sur les diffé-
rents points abordés avant la fin août. Un
plan d'action devrait s'inspirer de ces
réponses et être présenté début 2008. Cette
publication a été accompagnée des résul-
tats de l'évaluation du système Dublin II et
EURODAC qui conclu à la pleine réussite du
système sans poser la question de ses
effets sur la vie des demandeurs d'asile ni
sur le cout financier de ce système que la
Commission reconnaît ne pas pouvoir chif-
frer. Ces publications ont été suivies d'une
proposition de directive visant à étendre le
statut de résident de longue durée aux réfu-
giés et aux personnes bénéficiant d'une
protection subsidiaire. ■

Affaires européennes
Infos compilées par Mathieu André


